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Frédéric DelmarèsSommaire
Ça valait le coup, non ?

Voilà des mois que nous patientons aux feux intermittents, que nous contournons 
les passages à niveau, les rues barrées, que nos déplacements sont jalonnés de 

déviations, que nous empruntons le bus à la place du train...
 
Oui, mais dans quelques jours, nous pourrons sillonner à vélo ou à pied la Véloroute 
Voie Verte de Tuilières à Bergerac. Nous pourrons déguster un verre de Bergerac au  
« Quai Cyrano » et profiter de la vue du port de Bergerac entièrement refaçonné. Nous 
laisserons notre véhicule à Picquecailloux et emprunterons la Navette Cœur de Ville 
pour circuler dans Bergerac.
 
Oui, mais dans quelques mois seulement, nous pourrons poursuivre notre balade 
sur la Véloroute Voie Verte jusqu’à Lamonzie St Martin et découvrir le nouveau parc 
aqualudique. La légumerie ouvrira ses portes dans l’ancien site de l’Escat et distribuera 
la production maraîchère bio et locale dans les cantines des établissements publics du 
territoire.
Et d’autres projets sont à l’étude. Pas question de s’arrêter en si bon chemin !
 
Nous savons que face à l'engorgement urbain, bon nombre de citadins chercheront à 
s'installer dans un environnement plus sain. Plusieurs territoires se positionnent en ce 
sens pour attirer les Bordelais. Pourquoi choisiraient-ils Bergerac plutôt que Marmande, 
Angoulême ou Périgueux?  Là est notre rôle : offrir les services nécessaires au bien-être 
des habitants du territoire de la CAB.
Et, la tâche est loin d'être achevée.
Aussi, les petits désagréments du quotidien, dûs aux travaux, risquent de perdurer.  
Dites-vous qu’ils sont bénéfiques pour notre territoire; derrière eux, ce sont nos 
entreprises locales qui travaillent, des emplois maintenus et créés.
La dynamique est enclenchée et notre territoire est en mouvement.
Il faut en profiter, c'est pourquoi je vous donne rendez-vous le 6 juillet prochain pour 
partager ensemble un Jour de Fête sur la Voie Verte de Tuilières à Bergerac.
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LA CAB MET EN PLACE UN PEA (PLAN 
D’EXCELLENCE ALIMENTAIRE). 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Frédéric Delmarès : Le PEA est un projet 
multi partenarial qui s’inscrit dans une 

dynamique territoriale pour atteindre une 
autonomie alimentaire et répondre à la 
transition écologique sans pour autant 
l’opposer à l’économie. Dans 10 ans, 50% de 
nos agriculteurs seront à la retraite. Soutenir 
ceux qui se lancent dans la conversion en leur 
garantissant un modèle économique est donc 
une vraie volonté.
 
POURQUOI CE PROJET S’EST IMPOSÉ À 
VOUS ?

J’ai une conviction forte, basée sur deux 
constats : primo, le nombre d’exploitations 
maraîchères bio augmente sur le département 
mais le marché local ne parvient pas à 

satisfaire la demande, notamment les cantines 
de nos crèches, nos établissements scolaires, 
nos hôpitaux…  il convient de réagir d’autant 
que notre territoire possède d’excellentes 
terres arables et une réserve en eau de grande 
qualité. Secundo, si l’on veut satisfaire la 
demande locale de manière plus régulière, il 
importe de développer une production à plus 
grande échelle par une agriculture dite de 
plein champ.

DÉVELOPPER UNE PRODUCTION À PLUS 
GRANDE ÉCHELLE, QUE VOULEZ-VOUS 
DIRE ?

Ça signifie que nous avons le projet de créer 
une légumerie. Nous avons choisi l’ESCAT 
comme lieu de production. Ce projet a pris 
forme pour devenir un outil au service d’une 
filière et une garantie de valorisation des 
produits bio et locaux. La collectivité a pris 
à bras le corps cet enjeu. Depuis deux ans, 

nous y travaillons activement. Nous avons 
commencé par l’acquisition de la ferme des 
Nebouts pour accompagner sur un espace de 
formation de jeunes agriculteurs souhaitant 
se lancer dans la filière bio.

QUEL SERA LE RAYONNEMENT DE 
CETTE LÉGUMERIE ?

Si la CAB ambitionne d’être un territoire 
d’excellence environnementale, c’est qu’elle 
en a les moyens et que nous en avons la 
volonté politique. Une heure nous sépare de 
Bordeaux, c’est pourquoi nous comptons sur 
cette économie pendulaire : Habiter à Bergerac 
et travailler à Bordeaux sera synonyme de 
maintien de services publics et de ressources 
pour nos collectivités. Je crois en cette ceinture 
verte pour développer les circuits courts et 
éviter les déplacements inutiles. Nous avons 
un intérêt commun à produire à proximité 
même si susciter et organiser la production 
est un vrai défi.

La CAB vise l’Excellence Alimentaire
pour ses habitants

Champs de pommes de terre aux Nebouts. Frédéric CogetDifférentes cultures , ici rangs de salades. Anne et Philippe Das Gracias

4 QUESTIONS

AU PRÉSIDENT DE LA CAB
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Contrairement à ce que son nom indique, 
le Programme d’Excellence Alimentaire 

(PEA) dépasse largement l’alimentation. 
Son ambition est plus vaste. Elle concerne 
l’environnement, l’économie et la santé. 
Pour que ce projet voit le jour et perdure, il 
est nécessaire qu’il s’appuie sur un système 
économique, sur une filière. L’élément central 
de ce rouage, la légumerie, sera installée sur 
le site de l’Escat, à Bergerac, cette année. 

De quoi a-t-on besoin pour que ça marche ?  
Des cinq éléments suivants : 
 1) Des agriculteurs bio. Parmi eux, ceux de  
  la ferme des Nebouts. 
 2) Un organisme qui collecte les produits  
  bio, ici Manger Bio en Périgord. 
 3) Une légumerie, où sont transformés les  
  légumes bio. 
 4) Des cuisines qui achètent les produits bruts  
  et transformés, comme les cantines scolaires. 
 5) De consommateurs : les élèves et, à terme,  
  toutes les personnes mangeant en restau- 
  ration collective publique.

FAVORISER L’IMPLANTATION DE 
PRODUCTEURS
Le système se met en place et, avant la fin 
de l’année, une partie de la légumerie devrait 
ouvrir ses portes. Déjà, tous les terrains de 
la ferme des Nebouts sont occupés par des 
producteurs bio. «Tout a vraiment démarré 
en janvier. Aux Nebouts, il y a deux aspects : 
la production et la formation. Pour la 
formation, il y a l’espace test des Nebouts  
et pour la production, trois terrains de trois 
hectares chacun. Nous travaillons aussi 
avec des agriculteurs pour des conversions 
en agriculture biologique » explique Guy 
Pustelnik, le responsable de la mise en place 
de la légumerie de la CAB. Pierre essentielle à 
l’édifice et exigence de Frédéric Delmarès, la 
vente des fruits et légumes doit permettre aux 
agriculteurs de vivre. Autre aspect primordial, 
l’écoulement de la plus grande partie de la 
production serait assurée aux agriculteurs. 
La CAB met tout en œuvre pour favoriser 
l’installation d’agriculteurs biologiques et la 
conversion en bio.

Vers une alimentation saine et locale

Après un diagnostic pointu sur l’état de son territoire, la Communauté d’Agglomération Bergeracoise
a décidé de se lancer dans un projet très ambitieux : l’excellence alimentaire. 

De gauche à droite, René Visentini (chargé de la mise en place des agriculteurs à la CAB), 
Jean-Jacques Chapellet (2e vice-président et ex-chef de projet au lycée agricole de La Brie), 
Alain Banquet (membre du groupe de réflexion sur la mise en place de la légumerie), 
Jean-Paul Rochoir (3e vice-président et Maire de Prigonrieux où est située la ferme des Nebouts). 
Tous suivent le projet, Sébastien Bourdin, Vice-Président  à la CAB et maire de Saint-Géry également.

LA LÉGUMERIE
C’est ici que les légumes et les fruits seront 
nettoyés, taillés et expédiés. « Nous avons 
gardé en option la possibilité d’y travailler du 
poisson de rivière. Le but de cette légumerie 
est de disposer de produits de saison. Nous 
pourrons en congeler certains, comme les 
courgettes qui poussent en août, pour 
pouvoir lisser la production, mais en étant 
raisonnable. Il n’y aura pas de fraises en 
hiver.» précise G. Pustelnik.

UN PROJET RECONNU ET SOUTENU
Le projet de l’agglomération est soutenu 
par le Conseil départemental et la Région 
Nouvelle Aquitaine. Il entre également dans 
le cadre de l’étude Dordogne 2050, lancée 

par Epidor (Etablissement Public Territorial 
du Bassin de la Dordogne). L’objet de cette 
étude est de cibler la question du devenir des 
ressources en eau et des milieux aquatiques 
sur l’ensemble du bassin versant de la 
Dordogne. 
« Le Programme d’Excellence Alimentaire » 
allie des enjeux de santé, d’économie, 
d’impact sur la qualité de l’eau, du bien 
manger et du bien vivre le long de la 
Dordogne, qui est classée réserve mondiale 
de la biosphère par l’UNESCO. Je rappelle 
qu’il n’y en a que 500 dans le monde » 
résume Guy Pustelnik. Le projet d’envergure, 
dont l’agglo est pionnière en la matière au 
niveau du département, n’est plus une idée. 
Elle est désormais une réalité.



le mag de la CAB / N°4  -  juin 2019 ———

le magazine de la Communauté d'Agglomération Bergeracoise

6

L'AGGLO agit pour l’alimentation

Les Nebouts : un tremplin à disposition
des futurs maraîchers

Trouver un terrain agricole pour s’installer est difficile. Par la ferme des Nebouts, la CAB aide 
de nouveaux agriculteurs à se former et se lancer. Frédéric Coget a saisi cette opportunité...

Les 3 lots de 3 hectares sont à destination de porteurs de projet comme moi destinés à se pérenniser 
sur le site alors que l'espace test d'un hectare environ est dédié à des personnes voulant s'essayer à 
l'activité durant maxi 3 ans.

Fournir en cultures locales, bio et de 
saison les cantines scolaires, les cuisines 

des EHPAD (Établissement d’Hébergement 
des Personnes Âgées Dépendantes) et des 
diverses collectivités est une belle idée. 
Elle se confronte toutefois à une limite : 
l’insuffisance de la production locale actuelle 
de fruits et légumes. D’où l’idée des élus de la 
CAB d’acquérir des terrains aux Nebouts (sur 
la commune de Prigonrieux) et à Gardonne 
pour y installer des producteurs en espace test 
bio afin qu’ils fassent leurs premières armes.
Frédéric et Julie Coget forment un couple, 
parents de trois enfants.
Après 15 ans passés à Madagascar, la 
famille souhaite quitter l’hémisphère Sud et 
s’installer à son compte dans l’agriculture. Le 
couple choisit de venir dans le Bergeracois. 
Ni Julie, ni Frédéric n’ont de parents 
agriculteurs. Ils se mettent donc en quête 
de terrain. Mais malgré de nombreuses 
visites, l’aide de la SAFER (Sociétés d’Aména- 
gement Foncier et d’Établissement Rural) 
et de l’association Terre de Liens (qui 
facilite l’accès d’agriculteurs à la terre),  
le couple ne trouve pas son bonheur.

« SANS LES NEBOUTS, JE NE ME SERAIS 
PEUT-ÊTRE PAS ENCORE LANCÉ »
« Si aujourd’hui la CAB ne me prêtait pas ces 
terrains aux Nebouts, je ne me serais peut-
être pas encore lancé » confie l’agriculteur. 
Depuis quelques semaines, les premières 
pommes de terre sont plantées. « Au départ, 
mon épouse et moi avions un double projet :  
je voulais partir sur une culture légumière (avec 
5 à 10 légumes différents) en plein champs. 
Mon épouse voulait faire du maraîchage plus 
diversifié, et faire de la transformation. » 
Finalement cette dernière a trouvé un emploi 
qui assure un revenu à la famille et Frédéric 
s’est lancé dans la production de pommes de 
terre, de poireaux, de butternuts (un type de 
courge) et de carottes.

80 % DE LA PRODUCTION ASSURÉE 
D’ÊTRE VENDUE
Aux Nebouts, F. Coget n’a pas seulement 
trouvé un terrain. Il a également l’assurance 
de vendre 80 % de sa production. «Je la 
vendrai à Manger en Périgord. La quantité et 
les tarifs sont déjà définis. Les 20 % restants 
seront vendus sur place et chez moi, au Fleix.» 
Les fruits et légumes achetés par Manger 

Bio intègrent le circuit du programme 
d’excellence alimentaire. En effet, 

après un passage à la légumerie,  
ils seront vendus à une collectivité. 

Les pommes de terre de Frédéric 
Coget termineront donc dans 
l’assiette d’un élève d’une école 
de la CAB, en purée ou en frites.
En s’installant sur le site 
intercommunautaire, Frédéric 
a aussi rejoint la CUMA 
(Coopérative d’Utilisation de 

Matériel Agricole) animée par 
Agrobio Périgord. Après les 

Nebouts, sur son futur terrain, l’agriculteur 
souhaite produire 30 à 40 tonnes de légumes 
qui entreront dans la composition des menus 
scolaires.

TROIS TERRAINS ET UN ESPACE TEST
La ferme des Nebouts est divisée en trois 
terrains de trois hectares. Ils accueillent 
chacun des porteurs de projets. A cela s’ajoute 
un hectare d’espace test où un couple cherche 
à savoir si le métier leur plaît. L’ensemble de 
ces lots est prêté par la CAB pour une durée 
de 3 ans. F. Coget occupe trois hectares, tout 
comme l’association de réinsertion sociale, 
Question de Culture. Concernant la surface 
restante, des négociations sont en cours 
pour accueillir un dernier agriculteur. Devant 
un tel succès, la CAB a acheté de nouvelles 
terres situées à Gardonne qui sont animées 
par la Chambre d’Agriculture. Tout le monde 
est gagnant dans cette opération : d’un 
côté l’agglomération permet la formation, 
l’installation et la pérennisation d’agriculteurs 
qui fourniront la future légumerie. De l’autre, 
l’agriculteur s’assure la vente d’une grande 
partie de sa production à un prix qui lui permet 
de vivre correctement du fruit de son travail. 
L’ambition de la CAB n’est pas de devenir un 
propriétaire foncier, son idée est de favoriser 
le développement d'une filière d’alimentation 
de proximité.

DOSSIER

SPÉCIAL



7———  le mag de la CAB / N°4  -  juin 2019

le magazine de la Communauté d'Agglomération Bergeracoise

Le réchauffement de la 
Terre et les dérèglements 
qui l’accompagnent 
sont avérés et désormais 
irréversibles, le pouvoir 
d’agir du citoyen peut 
encore freiner et diminuer 
leurs impacts sur notre 
environnement et notre 
cadre de vie. 
Dans cette tâche l’appui des 
collectivités territoriales est 
essentiel.

Soutenir des projets de rénova-
tion énergétiques des bâtiments. 
Développer l’installation de pan-
neaux photovoltaïques : Instal-
lation de 20 000 m² de panneaux 
solaires sur les toits de l’ancien 
site de l’Escat. 

Favoriser l’offre locale en  Bio  
en créant une légumerie sur 
l’ancien site de l’Escat, pour les 
cantines scolaires, les EHPAD, 
les habitants du Bergeracois et 
de la Métropole Bordelaise.

HABITAT FILIÈRE BIO

Renforcer le co-voiturage, 
le transport collectif et la place 
du vélo. 
Mise en place de la Navette 
Coeur de Ville en centre ville 
de Bergerac.

TRANSPORTS
NAVETTE/CO-VOITURAGE

DANS LE CADRE DU SCHÉMA DE  COHÉRENCE TERRITORIALE, 
DES ACTIONS SONT LANCÉES EN BERGERACOIS

C’EST QUOI                                
UN PLAN CLIMAT ?

RENOVATION ENERGETIQUE CREATION D’UNE LÉGUMERIE

Pour tout savoir  : sites internet de la CAB et du Sycoteb
www.la-cab.fr   |   www.scot-bergeracois.com

CAB CAB CAB

L'AGGLO s'engage pour le climat
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L'AGGLO investit pour le futur

La rénovation de patrimoine fait partie des actions phares du service Economie de la CAB. Le bail emphytéotique 
qui lie l’Agglo à la société Tryba Energy a permis d’installer 20 000 m2 de panneaux solaires sur les toits de l’Escat.

20 000 m2 de toitures solaires :
Rénovation urbaine

A 6 mètres de hauteur, cette mer de panneaux 
solaires produit 2.450MWh/an, soit la 

consommation de 600 foyers (2000 habitants) 
depuis janvier 2019. 
850.000 E de dépenses étaient nécessaires pour 
l'entretien des toitures. La CAB a économisé 
cette somme grâce au partenariat avec la société 
TRYBA qui a investi 3 ME dans cette opération. 
Le chantier de rénovation de  20 000 m² de 
toitures sur le site de l’ESCAT a été amorcé fin 
décembre 2018, trois mois après la signature 
d’un bail emphytéotique de 25 ans entre la 
Communauté d’Agglomération Bergeracoise et 
la société TRYBA.

 UN PROJET VERTUEUX
La CAB est dans une démarche d’excellence 
environnementale avec notamment la recherche 
d’une autonomie énergétique et la réduction de 
sa consommation d’énergie.
Ce projet permet pour la première fois depuis 
1912, date de la construction du barrage de 
Tuilières, de produire de manière significative de 
l’énergie électrique.
 
Enfin, ce projet va générer des recettes fiscales 
supplémentaires pour la CAB à hauteur de  
22 000 E/an.

Un partenariat qui témoigne de la pertinence 
du développement de l’énergie solaire et de la 
transition énergétique, où les territoires et les 
entreprises ont un rôle majeur à jouer.
 
Les élus de la CAB espèrent que ce partenariat 
gagnant-gagnant va réveiller des appétits 
et entrainer dans son sillage de nouvelles 
installations solaires sur les toits du territoire.
 
A noter, ces panneaux de haute qualité 
environnementale sont fabriqués en France, 
sauvegardant ainsi nos emplois.
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L'AGGLO construit de nouveaux espaces de vie

La Communauté d'Agglomération Bergeracoise élabore un PLUi-HD (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal-Habitat et Déplacements) à l'échelle de ses 38 communes membres. 

Il concerne 64 700 habitants, 38 communes, 586 km2. Il est réalisé par les élus et les citoyens. 

QU’EST-CE QU’UN PLUI-HD ?

Le PLUi-HD ou « Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal – Habitat et Déplacements 
de la CAB » est un document juridique qui 
définit les politiques en matière d’urbanisme, 
d’habitat et de transport du territoire de la 
Communauté d’Agglomération pour les 10 
à 15 prochaines années. Il regroupe trois 

domaines différents : le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme), le PLH (Programme Local de 
l’Habitat) et le PDH (Plan de Déplacements 
Urbains), chacun formalisé dans trois 
documents distincts.

Le PLUi-HD est un « document 3 en 1 » 
puisqu’il rassemble ces trois axes. La 
Communauté d’Agglomération Bergeracoise 

souhaite simplifier la démarche et assurer 
la cohérence des différentes politiques 
d’urbanisme qui sont liées les unes aux autres.

Chacun d’entre nous sommes concer-
nés puisque le PLUi-HD définit les futurs 
développements du territoire.

Inventer la ville de demain ensemble

Je me déplace autrement

#Transport
«

»

Le PLUI-HD prévoit de connecter la 
Voie Verte le long de la  Dordogne, à 
d’autres pistes cyclables. Ce futur 
réseau me permettra de me prome-
ner, d’aller à l’école, au travail ou faire 
mes courses... 
Des chemins desservent mon futur 
quartier, je peux circuler à pied en 
toute sécurité. 

Grâce au PLUi-HD, je peux 
circuler autrement qu’en 
voiture et participer ainsi au 
développement durable de 
notre agglomération.

De nouveaux quartiers en projet!

#Quartier
«

»

Dans le cadre du PLUI-HD, est projetée 
la construction de logements adaptés 
à mes besoins, desservis par des 
cheminements doux et des espaces 
collectifs pour « bien vivre ensemble ». 
Opérations publiques ou privées, 
situées non loin des centres-bourgs, 
elles font vivre les villages. Des terrains 
plus petits permettent de préserver les 
espaces naturels et misent sur la 
convivialité.

Grâce au PLUi-HD, l’offre en 
logement se diversifie, se 
renouvelle en renforçant les 
bourgs existants. 

J’intègre mon projet de maison 
au paysage environnant

#Maison
«

»

Le PLUi-HD comporte des règles qui 
visent à intégrer les nouvelles 
constructions et l’aménagement de 
leurs abords à leur environnement. Il 
encourage les économies d’énergie et 
favorise la rénovation du bâti ancien. 
Le patrimoine est protégé, le paysage 
mis en valeur.

Grâce au PLUI-HD, 
je participe à la 
qualité de mon 
cadre de vie
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L’AGGLO présente son budget 2019 ambitieux et solidaire

La CAB verse et investit

Un Budget 2019 ambitieux et solidaire

Tourisme

Transports

Equipements aquatiques

Dette

Culture

Ressources et moyens généraux internes 
à la collectivité

Soutien aux communes et contributions 
obligatoires

Services à la personne (petite enfance, 
jeunesse)

Aménagement du territoire (voirie, 
services techniques, économie numérique)

Préservation de l'environnement et du 
patrimoine (collecte, ordures ménagères, 
SPANC, Vélo Route Voie Verte, …)

en fonctionnement
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L’AGGLO facilite le développement économique

Aides aux entreprises du territoire

LES PÉPINIERES DESMARTIS SE DÉVELOPPENT

L’entreprise historique bergeracoise créée en 1874, classée 
3ème pépiniériste de France vient de sceller un partenariat avec 

une entreprise homologue de l’Allier, les Roseraies Georges 
Delbard. La société bergeracoise achète la marque de licence 
Delbard pour la vente de produits destinée à la distribution 
des jardineries. Cette production de plantes en pot se fera à 
Bergerac.

20 emplois supplémentaires à la clé

Officialisé en octobre 2018, ce partenariat a déjà permis dix 
embauches sur le site bergeracois, une opération qui devrait 
permettre à la pépinière de faire grimper son chiffre d’affaires 
annuel de 2,5 à 3 %. 

La Communauté d’Agglomération Bergeracoise accompagne 
la partie investissement liée au projet à hauteur de 30 000 E.

L’ATELIER DES MARAÎCHERS S’INSTALLE SUR L’ANCIEN 
SITE DE L’ESCAT
L’Atelier des maraîchers est une entreprise artisanale de 
conserverie de légumes créée récemment qui est certifiée en 
«Agriculture biologique » et propose un outil de transformation 
de produits bio et locaux au service des maraîchers et 
arboriculteurs bio du territoire. 

2 à 3 emplois tous les 3 ans

Deux modes de commercialisation sont prévus :

 - ¾ de la production se fera sous une forme de  
  prestations pour les maraîchers. Ces derniers auront le choix  
  entre plusieurs préparations (des veloutés, des ratatouilles,  
  des soupes, des sauces, etc…) qui seront conditionnées  
  en bocaux.

 - Le reste des activités sera consacré à la marque L’Atelier  
  des Maraîchers, laquelle prévoit la création originale  
  de recettes végétales destinées aux cantines scolaires et  
  commerces bio.

Montant d'investissement d’environ 80.000 E.
La CAB accompagne à hauteur de 10 000 E .

Montant d’investissement de 400 000 E,
la CAB accompagne à hauteur de 30 000 E .
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L'AGGLO cofinance les projets communaux

"Fonds de concours" 
est une aide financière 

allouée par la Communauté 
d’Agglomération Bergeracoise. 
Il est accordé ponctuellement 

sur des dossiers déposés 
par les communes, donne lieu à 

délibération et doit être adopté à la 
majorité du Conseil Communautaire. 

Par ailleurs, l’agglo apporte aux 
communes des aides techniques qui 
se traduisent par une assistance, des 

conseils ou la mise à disposition 
de matériel ou de personnel 

dans divers domaines.

Fonds de concours
Près de 500 000 € attribués aux communes en 2019

GINESTET Foyer rural     ................................................................................................................................................2 800 E
   Travaux routiers  ................................................................3 200 E
   Ancien  presbytère  ............................................................5 000 E
LA FORCE Travaux extension cimetière .........................................................................................10 000 E
LAMONZIE ST-MARTIN Construction salle omnisport  .....................................................................................34 880 E
LE FLEIX Opération parking   .........................................................................................................................7 105 E
LUNAS Aménagement de bourg     ..................................................................................................53 782 E
MESCOULES Aménagement place de bourg ................................................................................21 300 E
MONESTIER Aménagement place de bourg   ................................................................................20 000 E
MONFAUCON  Création colombarium.............................................................................................................    3 700 E
MOULEYDIER  Espace associatif et sportif   ............................................................................................12 000 E
POMPORT   Rénovation local commercial   .....................................................................................15 000 E
PRIGONRIEUX  Aménagement de bourg   ..................................................................................................80 000 E
RAZAC DE SAUSSIGNAC Création sanitaires accès handicapés  .................................................................7 000 E
ST GEORGES DE BLANCANEIX Rénovation rez-de-chaussée maison communale  ..............................3 000 E
ST GERMAIN ET MONS   Accueil de jour + logement  ..........................................................................................30 000 E
ST GERY     Lotissement communal   ......................................................................................................18 200 E
ST LAURENT DES VIGNES Construction nouveau restaurant scolaire  ....................................................7 000 E
ST NEXANS Aménagement chaussée parvis salle des fêtes  ..................................15 000 E
SIGOULES ET FLAUGEAC Isolation logement communal   ......................................................................................5 000 E
THENAC    Le Bourg       .................................................................................................................................................15 500 E
BOUNIAGUES  Aménagement du bourg  .................................................24 000 E
CUNEGES  Mise en sécurité église  .....................................................8 265 E
CREYSSE  Aménagement du bourg   ................................................58 000 E
FRAISSE  Acquisition terrain  ..........................................................20 000 E
GARDONNE  Poste de relèvement canalisations eaux pluviales .............20 000E

TOTAL           .............................................................................................................................................499 732 E
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Depuis le mois de septembre, 
l’ancien Cloître des Récollets, 

siège de l’Interprofession des Vins de Bergerac et Duras, 
est au cœur d’une série de travaux à ciel ouvert, 

un indispensable lifting qui fait souffler 
sur sa haute stature un vent audacieux. 

Ouverture le 6 juillet 2019

Les travaux de la nouvelle piscine sont en cours sur la Zone d’Activités des Sardines à Bergerac. Les bassins 
se creusent, les murs se consolident, l’emplacement des plongeoirs apparait, les plages minérales également… 

Les premiers plongeons auront lieu au début du premier trimestre 2020.  

Revue de chantier

Quai Cyrano,
le carrefour culturel du territoire

Une piscine dernière génération

L’emblématique cloître des Récollets, mêlera l’histoire à son futur en promettant 
d’abriter une cité des vins bergeracois. Adossé à ses flancs, un nouvel Office de 

Tourisme dernière génération distribuera les destinations du territoire. 

En son sein, l’univers onirique de Savinien de Cyrano (ouverture 2020). 

À ses pieds, le départ de la destination vignobles, le passage de la Véloroute Voie 
Verte qui longe la Dordogne, le vieux port fluvial, ses gabarres et son pont de 
pierre dont les bases datent du 13ème siècle.

L'unique piscine dont dispose les Bergeracois 
pour l’apprentissage de la natation date de 

1972, elle est saturée et obsolète. Elle sera 
remplacée par un nouveau parc aqualudique. 
La construction de cet immense vaisseau a été 
confié à l’entreprise GTM bâtiment Aquitaine 
(titulaire), l’agence BLP architecture, CD2I, 
ODETEC et VINCI FACILITIES.

Le montant global de ce marché public s’élève 
à 8 448 000 € HT avec une maintenance sur la 
géothermie pendant cinq ans. Les équipements 
de ce parc :

 - Un grand bassin de 25 mètres et sa plage  
  minérale et végétalisée => 15,4 m  
  permettant la mise en place de  
  brises vagues pour les compétitions). 

 - Un bassin d'apprentissage avec des  

  éléments ludiques assortis => 135 m²  
  avec canon à eau, banquettes massantes, 
  cols de cygnes et alvéoles à jets dynamiques.

 - Un espace ludo-enfant (pataugeoire) de  
  22 m² avec des jets d’eau et 2 geysers

 - Un bassin d'activité de 70 m² à fond  
  mobile (de 0 à 4 mètres)  possédant un  
  éclairage d’ambiance spécifique pour  
  l’accueil d’activités.

 - Un espace bien-être doté de deux  
  saunas, un puits d'eau froide, un jacuzzi,  
  un hammam, une douche sensation,  
  une douche hydromassante, une douche  
  « classique » et une plage extérieure  
  privée dédiée à cet espace. 

 - Plus de 560 m2 de plages intérieures.
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L’AGGLO accompagne votre quotidien

Pour favoriser l’installation de médecins, la CAB accompagne les projets professionnels du territoire 
et contribue à l’installation de maisons de santé pluridisciplinaires (MSP).  

Une maison de santé a ouvert ses portes à Creysse, une autre est en construction à Sigoulès.

LA MAISON DE SANTÉ
DE CREYSSE

La maison de santé de Creysse regroupe cinq 
généralistes, un dentiste,  une sage-femme, deux 
infirmières et bénéficie d’une salle de petites 
urgences et d’une salle de télémédecine. 

L'offre médicale s’étoffera avec un médecin 
généraliste et un dentiste supplémentaires 
dès cet automne. Une extension à hauteur de 
200 m2 permettra d’ouvrir quatre cabinets 
complémentaires. 

Quatre axes de travail sont définis par les 
professionnels de santé : prévention, éducation 
thérapeutique, maintien à domicile et urgences.

LES CHIFFRES :  
Surface totale : 475 m²  

Coût : 1 250 000 E 

LES CHIFFRES :  
Surface : 582 m²  

Coût : 1 200 000 E

De nouveaux médecins attendus 
à Creysse et à Sigoulès-et-Flaugeac

LES HORAIRES : De 8h à 20h du lundi 
au vendredi et le samedi de 8h à midi

Une permanence de soins avec un 
répondeur téléphonique

LES HORAIRES
seront définis en fonction 
de l’avancée des travaux.

La densité actuelle des médecins 
généralistes sur la CAB est une des 
plus basses de Dordogne.

Elle est de 0,69 pour 1 000 habitants. 
43 médecins généralistes exercent 
actuellement sur notre territoire et 
leur moyenne d’âge est de 56 ans. 

Sans intervention de la communauté 
médicale et des pouvoirs publics, il 
y a un risque potentiel de perte de 
11 médecins sur les 10 prochaines 
années.

Pourquoi des Maisons de Santé 
Pluridisciplinaires ?
 
Les Maisons de Santé Pluri-
disciplinaires (MSP) ont été 
introduites dans le code de la 
santé publique en 2007 (loi de 
financement de la sécurité sociale 
du 19 décembre 2007) pour ouvrir 
aux professionnels libéraux un 
mode d’exercice collectif. 

Les professionnels de santé 
exerçant en leur sein doivent 
élaborer un projet de santé, validé 
par l’ARS,  attestant de leur exercice 
coordonné. 

Les maisons de santé sont appelées 
à conclure avec l’Agence Régionale 
de Santé un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens 
préalablement à tout versement 
d’une aide financière par l’agence.

LA MAISON DE SANTÉ 
DE SIGOULÈS ET FLAUGEAC

Au cœur du bourg de Sigoulès, proche de l’école, 
du Centre de Loisirs et des infrastructures 
sportives, la nouvelle maison de santé 
pluridisciplinaire ouvrira ses portes pour cet été.

La maison de santé regroupera 3 médecins,  
1 kinésithérapeute, 1 psychologue, 1 dentiste, 
des infirmiers, 1 ostéopathe. 2 cabinets de  
12,40 m2 sont encore libres et des espaces 
mutualisés comme une salle de réunion, 
tisanerie, un bureau, une pièce radio, une pièce 
de stérilisation, une salle d'attente, un accueil 
secrétariat, un local d'archives et des sanitaires 
sont prévus.
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L’AGGLO accompagne votre quotidien

C’est une bonne nouvelle pour les parents vivant à l’Ouest de la CAB, 
une micro-crèche ouvre ses portes en août 2019 à Razac-de-Saussignac. 

Apporter une réponse aux habitants du 
territoire en terme de garde d’enfants 

est une priorité des élus de la Communauté 
d’Agglomération Bergeracoise. 
C’est en rencontrant des  familles que les 
élus et les Services liés à l’enfance de la 
CAB ont constaté qu’il leur était difficile 
de trouver des modes de garde adaptés 
et proches du domicile. En effet, le sud du 
territoire de la CAB ne possède qu’une seule 
crèche située à Sigoulès-et-Flaugeac. 

Ainsi, une étude démographique a été 
menée sur le territoire de Gardonne, Gageac 
et Rouillac, Lamonzie-St-Martin, Monestier, 
Razac-de-Saussignac et Thénac. Sur le 
territoire de la CAB, 88% des femmes âgées 
de 25 à 54 ans sont actives, les personnes 
en recherche d'emploi sont également 
concernées par la garde d'enfants, 1/3 des 

actifs des communes rurales travaillent 
dans leurs communes (secteur viticole). 
La préférence des familles se porte vers 
un mode d'accueil collectif, plus attractif 
financièrement. 

Géographiquement bien placée la commune 
de Razac-de-Saussignac a été choisie. Cette 
dernière possédait les locaux vacants de 
l’ancienne école qui ont été réhabilités.
La nouvelle micro-crèche sera pourvue de  
10 places d’accueil d’enfants de 0 à 3 ans.

COMMENT S’INSCRIRE ?
Renseignements et prises de rendez-vous  
au point d’accueil unique de la CAB : 
Tél. 05 53 61 43 46, le mardi toute la 
journée, jeudi matin et vendredi après-midi.
Pôle Petite Enfance (PPE) Françoise Dolto 
1, rue Alphonse Daudet - 24100 BERGERAC

Parce que les ALSH proposent mille 
et une activités, ils nécessitent des 

structures modernes et un accueil 
particulièrement adapté. Ce qui n’était 
plus le cas de celui de Saint-Sauveur. 
Aussi la CAB a fait le choix de le 
fermer pour en imaginer un nouveau 
à Cours-de-Pile. La commune de 
Cours-de-Pile a été retenue pour deux 
raisons : elle possédait une parcelle de 
2 900 m² adossée au groupe scolaire. 
(Elle l’a cédée à l’euro symbolique à 
la CAB). Une option qui permet la 
mutualisation du stationnement, de la 
cour de récréation du groupe scolaire 
et de la restauration (le réfectoire et la 
cuisine). Dans un souci de rééquilibre 
de l’offre « accueil de loisirs » au sud 
Est de la CAB, la position géographique 
de Cours-de-Pile était stratégiquement 
idéale.

Le nombre de places va passer 
de 35 à 52. Ce groupe d’enfants 
âgés de 3 à 12 ans est scindé 
en 2 ; soit 16 enfants de 3 à  
6 ans et 36 enfants de 6 à 12 ans. 
Par ailleurs, une grille de 17 places 
supplémentaires pour les enfants de 3 
à 12 ans est prévue. 

Une augmentation des effectifs  
est prévue

Cinq animateurs rejoindront l'équipe. 
Le besoin de locaux adaptés à l’accueil 
des enfants était une demande du 
service Jeunesse et des élus de la 
CAB, ils seront dans une construction 
neuve, laissant libre cours aux projets 
d’aménagement. Le programme a été 
établi avec le service jeunesse de la 
CAB et les futurs utilisateurs.

Cet été une micro-crèche ouvre 
ses portes à Razac-de-Saussignac

Un accueil de loisirs tout neuf
à Cours-de-Pile en juillet 2020

LES HORAIRES
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 

Fermeture : 
3 semaines l’été, 1 semaine à Noël

LES CHIFFRES : 
Surface : 410 m²  

Projet : 800 000 E HT 
Financé par la CAF (23%), Département (25%),  
Etat (en attente) – Autofinancement CAB (20%) 
Délais : dépôt du permis de construire avril 2019  

Début des travaux septembre 2019 
Ouverture au public 1er juillet 2020

LES CHIFFRES :  
Surface  : 150 m². Coût : 211 492 E TTC 
Financé par la CAF à hauteur de 60 %, 

par la CAB à hauteur de 21%, 
 par le Conseil Départemental  

de la Dordogne à hauteur de 19 %
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L’AGGLO accompagne votre quotidien

Un minibus gratuit au cœur de la ville de Bergerac, 
c’est pour cet été depuis le 17 juin.

Osez la navette gratuite 
cet été à Bergerac ! 

Tout le monde le souhaite : moins de voitures pour circuler en ville. 
C'est pourquoi la Communauté d'Agglomération Bergeracoise met 

en place une navette gratuite en centre ville.

COMMENT ? 
En lançant la Navette Cœur de Ville le 17 juin. Un minibus 
reconnaissable avec un nouveau logo couleur mandarine qui circulera 
du lundi au samedi sur un trajet comportant 7 arrêts matérialisés où 
les voyageurs peuvent monter ou descendre de la navette. 

L’objectif est de faciliter les déplacements au quotidien en reliant les 
parkings gratuits du Foirail, de la gare et de Picquecailloux au centre-
ville. 

Avec un simple signe de la main,  
le chauffeur s'arrête

Vouloir moins de voiture dans un centre-ville, c’est imaginer une ville 
« durable », mais il est indispensable de proposer des solutions de 
substitution aux usagers pour ne pas les pénaliser, c’est pourquoi la 
CAB et la Ville de Bergerac ont réfléchi ensemble à la création d’un 
trajet de  bus gratuit dans le centre-ville de Bergerac pour cet été. Sept 
arrêts définis sont à découvrir sur la carte ci-contre. Mais d'un simple 
signe de la main le chauffeur s'arrête pour vous embarquer sur le 
trajet de la navette. Le bus est équipé d’une place pour les personnes 
à mobilité réduite.

BON À SAVOIR 
Une ligne couleur mandarine matérialise le trajet au sol.

PLUS DE RENSEIGNEMENTS : 
Sur le site de la CAB https://www.la-cab.fr/

Salle Anatole France 

Foirail

Place de la République

Place 
de Lattre 

de Tassigny

Gare SNCF

Mairie
Quai

Salvette

OSEZ LA NAVETTE
CET ÉTÉ (7 ARRÊTS)
SALLE ANATOLE FRANCE

PLACE DE LA RÉPUBLIQUE

GARE SNCF

PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY

QUAI SALVETTE

MAIRIE

FOIRAIL

PLUS D’INFOS :  www.la-cab.fr

OSEZ LA NAVETTE ET GAGNEZ DES CADEAUX !

Le jeu concours de l’été

Déposer votre bulletin dans l’urne que vous trouverez dans la navette Cœur de Ville.
Les commerçants Bergeracois vous offrent des cadeaux surprises !
Valable jusqu’au 30/08/2019 avec un tirage au sort le 02 septembre 2019,17h00 à 
Domaine de La Tour « la Tour Est » - CS40012 - 24112 Bergerac Cedex

Pour consulter le règlement du jeu concours : 
Huissiers de justice - Froment Michel-dexterat Pascale- Bonafous Blemond Cédric (SCP)
8 bd Maine de Biran, 24100 BERGERAC

Nom :……………………………...................................

Prénom :……………….........................................

Tél :………………....................................................
Mail :……………….................................................

Adresse :………………........................................

……………..........………………....................................

……………..........………………....................................
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L’AGGLO au cœur de la démarche LEADER

La Recyclerie Bergeracoise
une réussite du programme Leader

QU’EST-CE QUE LE PROGRAMME LEADER ?
Cet acronyme signifie « Liaison Entre 
Actions de Développement de l‘Economie 
Rurale ». C’est un programme européen qui 
finance des projets locaux répondant à une 
stratégie de développement rural, établie 
par des acteurs privés et publics. Ces acteurs 
sont réunis au sein du GAL, porté par la CAB  
(cf encadré).

La Recyclerie, une réponse 
environnementale,  

sociale et économique.
 
Un des projets phares soutenus par ce 
programme, est la création de la recyclerie-
ressourcerie Bergeracoise, par l’association 
Question de culture. Avec l’objectif de 
réduire des déchets. Elle collecte, valorise et 
revend vos vieux objets pour leur donner une 
seconde vie. Elle a bénéficié du programme 
LEADER à hauteur de 106 372 E, soit plus 
de 30% des dépenses. Ce projet structurant 
répond bien aux attentes économiques, 
sociales et environnementales du territoire. 

 Autre exemple : Le manager de 
Centre-Ville au service 

de l’économie
 

Depuis 3 ans, le Manager de centre-ville de 
Bergerac qui accompagne les commerçants 
à développer leur activité est financé en 
partie par les fonds européens.

UNE ORIENTATION ECONOMIQUE POUR 
LE GRAND BERGERACOIS
L’ensemble du territoire du Grand Bergeracois 
bénéficie du programme européen LEADER 
jusqu’en 2020. Les 4 intercommunalités du 
Grand Bergeracois ont répondu à l’appel à 
candidatures dès 2014 avec pour slogan : ‘’ 
Nous le Bergeracois ! Agir ensemble pour 
une économie novatrice de proximité ‘’ 
illustre parfaitement le choix économique 
fait par la Communauté d’Agglomération 
Bergeracoise.

QUEL BILAN A MI PARCOURS ?
Ce financement européen est une aubaine 
pour le territoire. Il a déjà permis de soutenir 
21 projets pour un montant de 485 000 E, 
dont 332 000 E ont déjà été versés.
Aujourd’hui, 19 dossiers sont en cours de 
montage pour un montant prévisionnel de 
840 000 E de fonds Européens.

La recyclerie-ressourcerie Bergeracoise donne une seconde vie à vos objets 
grâce au soutien du programme LEADER

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

Seul un GAL (Groupe d’Action Locale) 
peut gérer un programme LEADER sur 
un territoire. Celui de la Communauté 
d’Agglomération Bergeracoise a constitué 
un comité de programmation composé 
d’élus et de représentants d’établissements 
publics, d’entreprises, d’associations, de 
chambres consulaires… 

Ce groupe d’acteurs sélectionne les dossiers 
afin de les soutenir financièrement, si et 
seulement si, ils répondent à la stratégie 
préétablie.

LES OBJECTIFS DE NOTRE PROGRAMME 
EN QUELQUES CHIFFRES

• + de 200 emplois créés, 
 directs et indirects 

• + de 150 emplois maintenus, 
 directs et indirects

• 80 projets soutenus

• 4 545 000 € d'investissement

• 2 432 000 € de Contribution Publique 
 Nationale

• 1 570 000 € de Fonds Leader mobilisés

Pour plus d’information : https://www.la-cab.fr
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JUILLET 
 
 6 juillet dès 9h « Jour de Fête sur le Voie Verte » 
 Ouverture du tronçon Tuilières – Bergerac et Inaugurations 
 Quai Cyrano, Place Cayla & Place de la Myrpe. 
 Sur le Port de Bergerac. https://www.la-cab.fr/

 8 juillet à 9h Les randonnées du Raisin d'Or : 
 Boucle de Sigoulès 
 RDV devant l'église SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées  

10 juillet à 20h Rando nocturne Lamonzie Saint-Martin
 Etoile Sportive du Monteil - 8, Rue Saint-Roch 
 LAMONZIE-SAINT-MARTIN
 Tél. : 05 53 61 39 74  

11 juillet à 9h Les randonnées du Raisin d'Or : 
 Lac de Lescouroux 
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées  

15 juillet à 9h Les randonnées du Raisin d'Or : Singleyrac 
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées  

20 juillet à 19h Marché gourmand à Fraisse + rando
 Place de la mairie 24130 FRAISSE
 Tél mobile : 06 31 52 40 84  

21 juillet Pique-nique au bord du Caudeau 
 Randonnée pédestre et VTT
 Promenade du Caudeau Les Dayets 24100 LEMBRAS
 Tél.  mobile : 06 03 09 17 47  

25 juillet Les randonnées du Raisin d'Or : Monestier 
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées

29 juillet à 9h Les randonnées du Raisin d'Or :  
 Monbazillac
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées 

Les randonnées de l’été dans les 38 communes de L’AGGLO

Juillet - août - septembre 2019

AOÛT 
 
1er août Les randonnées du Raisin d'Or : La Bastide
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées  

8 août à 9h Les randonnées du Raisin d'Or : Monbos
 RDV devant l'église 24240 SIGOULES ET FLAUGEAC
 Tél. : 05 53 27 81 87  
 Tél. mobile : 07 82 17 20 92  
 Mail : raisindor@hotmail.fr  
 www.confrerieduraisindor.com/randonnées/2019-randonnées 

RANDONNÉES PERMANENTES  
 
 Dans les vignes à Monbazillac
 A pied | Facile
 Randonnée dans les vignes et le village de Monbazillac 
 avec la visite du château.

 Les méandres de la Dordogne
 A pied | Difficile
 Partez à la découverte de la campagne Périgourdine 
 dans les méandres de la Dordogne. 
 Vous découvrirez à travers les sentiers sinueux des vignes 
 du Bergerac de magnifiques châteaux viticoles.
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LA TRIBUNE des élus

Expression du groupe R.O.C
(Rassemblement d’Ouverture Communautaire)

Le Groupe Front de Gauche par la voix de Cédric Zapera 
n’a pas souhaité s’exprimer.

Dans son éditorial du magazine n°3 de la 
CAB, le président Delmarès nous a fait 

part de ses états d’âme sur la vie politique en 
général et sur celle de la CAB en particulier.

Si nous pouvons partager les analyses 
factuelles liées à l’évolution des territoires 
en application de la loi NOTRe, nous ne 
partageons pas toujours les conclusions du 
président, ni ses méthodes.

C’est d’ailleurs pour ces raisons que nous 
avons constitué un groupe politique : 
le Rassemblement pour l’Ouverture 
Communautaire pour que chacun de ces trois 
concepts fondamentaux ait un sens dans 
notre volonté et nos choix politiques pour la 
collectivité.

Rassembler et se rassembler est plus que 
jamais nécessaire pour relever les défis 
que nous imposent les gouvernements 
successifs en continuant à démanteler 
systématiquement les services au public. Pour 
cela le président Delmarès se contente de sa 
majorité quelque peu hétéroclite et adopte 
des attitudes toujours clivantes vers celles et 
ceux qu’il considère aujourd’hui comme ses 
adversaires. 

L’ouverture est aussi nécessaire et elle 
nécessite une capacité d’écoute et un sens 
de l’analyse. Mais il faudrait admettre pour 
cela que d’autres bonnes idées puissent 
provenir d’autres sources que celles de la 
majorité.

La communauté et donc l’intérêt 
communautaire doivent être les principaux 
moteurs de l’action des élus pour donner 

tout son sens à cette structure dont le rôle 
et l’utilité sont largement incompris par une 
grande partie de nos concitoyens.
Monsieur le Président, votre conclusion 
est stupéfiante : d’un côté vous dîtes que 
la CAB doit prendre en compte toutes les 
communes et de l’autre vous indiquez que 
vous continuerez à travailler avec votre 
majorité, rejetant ainsi les autres élus dont 
l’expression ne vous convient pas.

Respectez donc tous les maires et les 
conseillers municipaux, cela sera largement 
plus bénéfique à la collectivité afin de 
retrouver un vrai climat de confiance 
pour que la CAB soit effectivement le vrai 
moteur du développement économique du 
Bergeracois, que nous souhaitons tous !



PARTEZ DE BERGERAC

LA CAB ET L’AÉROPORT DE BERGERAC OFFRENT POUR DEUX PERSONNES
VOS BILLETS D’AVION ALLER/RETOUR, SUR LE VOL RÉGULIER 
DE VOTRE CHOIX DEPUIS L’AÉROPORT DE BERGERAC !
RENDEZ VOUS SUR WWW.LA-CAB.FR/CONCOURS-2019 OU EN FLASHANT 
LE QR CODE POUR PARTICIPER ET TENTER DE GAGNER DEUX BILLETS !  BONNE CHANCE

GAGNEZ VOTRE VOYAGE POUR DEUX PERSONNES !! 
JOUEZ À NOTRE JEU CONCOURS DU 15 JUIN AU 15 JUILLET 2019

*POUR DEUX PERSONNES, VOL RÉGULIER, HORS JUILLET/AOÛT. DURÉE DE VALIDITÉ : 1 AN.


